
Master Droit comparé - Parcours : Common Law et 
droit comparé
DROIT, ECONOMIE, GESTION

Présentation
Le Master Common Law et droit comparé est une formation 

de droit privé qui vise à offrir une ouverture sur le droit 

des pays de Common Law (Royaume-Uni, Etats-Unis, 

Afrique du Sud…). Cette formation permettra à l’étudiant 

d’acquérir les bases nécessaires pour évoluer dans un 

environnement juridique non plus seulement national mais 

européen et international. Cette formation comporte des 

cours intégralement dispensés en anglais durant la deuxième 

année, offrant aux étudiants une pratique quotidienne et 

juridique de l’anglais.

Retrouvez plus d'informations sur le 

programme en scannant le QR Code :

OBJECTIFS

Les objectifs du diplôme sont d’acquérir durant la première 

année les bases du droit privé français (droit civil, droit 

international privé, droit des affaires) ainsi qu’une culture 

juridique solide (droit comparé, histoire du droit et des 

systèmes juridiques européens…) et une pratique de la 

langue anglaise.

Durant la deuxième année, il s’agira d’acquérir des 

connaissances en Common Law et en droit comparé, 

mais également en Business Law, Contract Law, Property 

Law, Tort Law… L’objectif est également d’approfondir la 

pratique de la langue anglaise à travers des cours dispensés 

intégralement en anglais ainsi qu’à travers de cours d’anglais 

juridique adaptés à la formation.

COMPÉTENCES VISÉES

Le diplôme s’adresse à des étudiants ayant des 

connaissances solides en droit privé français, ayant un bon 

niveau d’anglais et faisant preuve de curiosité et d’ouverture 

sur le monde.

Programme

ORGANISATION

La première année comporte des enseignements de droit 

privé tant de droit civil que de droit des affaires : régime 

de l’obligation, droit des successions, droit des régimes 

matrimoniaux, droit des sociétés commerciales, droit des 

entreprises en difficulté. Une place centrale est également 

faite au droit international privé.

Y sont également dispensés des enseignements de 

droit comparé ainsi que d’histoire du droit (Histoire des 

systèmes juridiques européens, Introduction aux cultures 

de Common Law) ou encore en droit privé (droit de la 

propriété intellectuelle, droit des assurances, droit pénal, droit 

bancaire...

La deuxième année comporte des enseignements assurés 

par des professeurs et praticiens, spécialistes de Common 

Law, et venant pour grande partie de pays de Common Law. 

Les enseignements sont variés : Business Law (Corporate 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministrielle délivrée 
tous les 5 ans.
Dernière mise à jour le 14 janvier 2026

https://u-paris.fr/choisir-sa-formation/'


Law, Mergers and Acquisitions, Tax Law, Bank and Finance, 

International Dispute Settlement), Family Law, Contract Law, 

Tort Law, Property Law, Criminal Law, Constitutional Law, 

droit comparé en lien avec un éventail de juridictions… Cette 

année s’achève par un examen écrit portant sur l'ensemble 

des séminaires suivis, puis par le rendu et la soutenance d’un 

mémoire ou d’un rapport de stage portant sur un sujet de droit 

comparé.

Admission
Les étudiants ayant suivi un cursus de droit privé et 

s’intéressant aux autres systèmes et cultures juridiques tels 

que la Common Law constituent le public recherché.

PRÉ-REQUIS

Niveau de français requis : C1

Droits de scolarité :

Les droits d'inscription nationaux sont annuels et fixés par le 

ministère de l'Enseignement supérieur de la Recherche. S’y 

ajoutent les contributions obligatoires et facultatives selon la 

situation individuelle de l’étudiant.

Des frais de formation supplémentaires peuvent s’appliquer 

au public de formation professionnelle. Plus d’informations �

ici.

Et après ?

TAUX DE RÉUSSITE

83 %

sur l’année de diplômation 2024-2025 (nombre d’admis par 

rapport au nombre d’inscrits administratifs).

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Du fait de leur double formation en droit privé français et en 

Common Law, les étudiants ayant suivi le parcours Common 

Law et droit comparé s’insèrent dans des cabinets d’avocats 

anglo-saxons et/ou français.

Certains poursuivent également leur cursus en s’inscrivant 

en thèse de doctorat.

Contacts
Responsable du parcours

Anthony Chamboredon
anthony.chamboredon@u-paris.fr

Responsable du diplôme

Anthony Chamboredon
anthony.chamboredon@u-paris.fr

En bref
Niveau d'études visé
BAC +5 (niveau 7)

ECTS
120

Modalité(s) de formation

· Formation initiale

· Formation professionnelle

Validation des Acquis de l'Expérience

Oui

Langue(s) des enseignements

· Français

· Anglais

Lieu de formation
Site Malakoff - Porte de Vanves
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